
Prévenir, traiter 
ou soulager votre douleur, 
c’est notre engagement !

Dans cet établissement, nous vous proposons 
de prendre en charge votre douleur

Nous allons vous aider à être soulagé :
• en répondant à vos questions,
•  en vous expliquant les soins que nous allons vous faire et leur 
déroulement,

• en utilisant le ou les moyens les mieux adaptés,
• en vous expliquant le traitement utile lors de votre sortie

Cf Article L.1110-5 du code de la santé Publique « … toute personne a le droit de recevoir 
des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, 
évaluée, prise en compte et traitée … »

Votre participation  
est essentielle.

Nous sommes là pour  
vous écouter, vous 
soutenir, 
vous aider.

VOTRE DOULEUR N’EST PAS UNE FATALITÉ !

NE LA SUBISSEZ PAS… 
PARLONS EN ENSEMBLE !

 > Comité de LUtte contre la Douleur (CLUD) du CHU de Toulouse

www.chu-toulouse.fr
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